
















DREAL Provence-Alpes-Côte d'Azur COPIL du 18/10/2022 

Relevé synthétique des échanges 

un modèle économique qui fonctionne et, qu'à ce jour, il n'y a pas de date fixée pour 
l'électrification de cette zone. 

Mme HALLY questionne la DIRM MEO sur les inspections. Elle demande si les inspecteurs 
sont uniquement assignés aux contrôles SOx et souhaiterait mieux comprendre comment 
sont définis les quotas d'inspections. 
M. ROUSSEAU explique que les inspecteurs ne sont pas uniquement assignés aux contrôles
SOx, mais également aux contrôles relatifs aux pavillons français. Les objectifs d'inspections
sont fixés en pourcentage par rapport au flux global de navires. C'est un objectif européen.
Le but est, qu'au niveau européen, chaque navire soit contrôlé chaque année sur un port
européen. La répartition est fondée sur le trafic portuaire.

M. PIMENTEL indique que la Métropole vient une nouvelle fois d'être condamnée pour non
respect de l'article L. 228-2 du Code de l'environnement qui dispose, qu'à l'occasion des
réalisations ou des rénovations des voies urbaines, des itinéraires cyclables doivent être mis
en place. Il sollicite l'État afin qu'il écrive à la Métropole sur le sujet, lui demandant de
respecter la loi.

5 Conclusions et suites de la démarche 

Madame LAYBOURNE remercie l'ensemble des participants à ce comité de pilotage pour les 
interventions réalisées, ainsi que pour les échanges très productifs et ouverts qui ont eu 
lieu. Ce comité a volontairement laissé une place importante à la thématique maritime et 
aux échanges. 

Elle rappelle l'importance de la remontée des indicateurs et des données auprès de la 
DREAL et d' Atmosud et annonce que le prochain comité de pilotage aura lieu au printemps 
2023. D'ici cette échéance, elle remercie les participants, porteurs et partenaires de rester 
mobilisés pour maintenir la dynamique et améliorer la qualité de l'air dans nos territoires. 

Pour le Préfet 
La Secrétaire Générale Adjointe 

'Anne LAYBOURNE 
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